
SAINTE-
HÉLÈNE-
SUR-MER
Santez-Elen

BULLETIN
MUNICIPAL

 Kannadig
-kumun

Hiver I Goañv
2022
2023

N°11



Directeur de publication :  Jean-Yves CROGUENNEC
Rédaction : équipe municipale
Photographies : Sébastien BOUVIER, Myriam JEGAT, Yves JEGO, Gladys LE SAUSSE, Christèle PERREL, Bruno PERREL, Yann 
RAOUL
Création graphique : Gaëlle MAISONNEUVE
Impression : IRIS IMPRIM
Imprimé sur papier issu de forêts gérées durablement 
Dépôt légal : 15012023     

 SOMMAIRE
Édito Pennad-stur
Le mot du Maire - Infos pratiques

Infos utiles Keleier talvoudus
Bibliothèque municipale - Numérotation - B.B.O. Communauté

Vie municipale Buhez-kêr
Réunion publique du PLU - Nouveau conseiller municipal - Tarifs communaux 2023 
Restauration scolaire - Fabienne LE GOFF décorée - Contrat d’engagement républicain

Travaux - Environnement Labourioù - Endro
Éclairage public - Obligation d’élagage - Station d’épuration - Ils traquent le Baccharis  
À la découverte du plancton - Frelon asiatique - Villes et villages fleuris

Santé - Solidarité Yec’hed - Kengred
L’écoutille - Conférence sur le sommeil - Repas de l’amitié - Sortie des aînés en 1992

Jeunesse Yaouankiz
Petite enfance - Programme des vacances de février - L’outil en main

Culture et vie associative Sevenadur ha buhez-kevredigezh
Marché de Noël - La vie en bulles - Motards solidaires 56 - Subventions 2023

Tribune Komzoù dieub
État civil

Histoire et patrimoine Istoer ha glad
Le blason communal

I 1 I
I 2 I
I 3 I

I 4-5 I

I 6 I
I 7 I
I 8 I
I 9 I

I 10 I

SCANNEZ CE QR CODE :
Page facebook de la mairie de Sainte-Hélène-sur-Mer



ÉDITO
 Pennad-stur

La traditionnelle cérémonie des vœux a été l’occasion de dresser, dans ses grandes 
lignes, un bilan de nos actions alors que nous sommes presque à mi-mandat, et de 
vous informer sur les projets en cours ou qui vont voir le jour dans le courant de 
cette nouvelle année. 
Concernant le clocher, un diagnostic va être réalisé par un architecte du patri-
moine. Il portera sur la création de la nouvelle flèche mais aussi sur la restauration 
de l’église. En accord avec l’architecte des bâtiments de France, la construction de 
la nouvelle flèche sera une création architecturale (on ne va pas refaire à l’iden-
tique) et fera l’objet d’un concours.
Nous recevons de nombreuses plaintes concernant la vitesse excessive de certains 
automobilistes. Très prochainement, des panneaux vont être posés limitant la vi-

tesse à 20 km/h dans les lotissements, 30 km/h dans le bourg et certains hameaux, 50 km/h sur l’ensemble des voies 
communales.
La révision du PLU se poursuit avec l’aide du cabinet Urbaction. Une enquête publique aura lieu au printemps, ceux qui le 
souhaitent pourront s’exprimer. Ce PLU en révision intègre la création de 3 lotissements. 2 privés dont 1 de 9 lots à Bellevue 
et l’autre situé rue du Penher comportant 19 lots. Le futur lotissement communal de 23 lots est en cours de viabilisation. 
9 terrains y seront réservés aux primo-accédants à un prix plus bas. Le règlement d’attribution de ces lots va être validé 
prochainement par le Conseil municipal, les prix seront fixés au plus tard en février. Dès lors, la vente pourra avoir lieu selon 
des modalités qui seront précisées ultérieurement. Je sais que les attentes sont nombreuses.
Nous songeons également à la création de logements en accession à la propriété, rue de l’Avancée, sur le terrain dit « des 
kermesses » et en lieu et place de l’ancienne menuiserie qui va être déconstruite. Un projet d’une douzaine/quinzaine de 
logements en accession à la propriété ainsi que la création d’espaces réservés aux services et commerces est actuellement 
à l’étude. Il pourrait voir le jour en 2025. 
La population de Sainte-Hélène va donc augmenter, nous espérons la rajeunir. Nous sommes aujourd’hui 1303 habitants. 
Ces 2 dernières années, il y a eu 28 décès pour 18 naissances. Ce solde naturel négatif a été compensé par l’arrivée de 
nouveaux habitants : la preuve en est que 39 permis de construire ont été accordés en 2021 et 2022.
L’évolution démographique de la commune nous incite à construire une Maison d’Assistants Maternels. Il y a une demande 
pressante de la part des familles et des professionnels. La demande de permis de construire va être déposée prochaine-
ment. Il s’agira d’une construction modulaire. Elle devrait être opérationnelle avant la fin de l’année. 
Dans ce programme de travaux, je n’oublie pas les vestiaires du stade, d’un autre temps, qui ne sont plus aux normes et 
qu’il faut remplacer. Une pré-étude va être menée en concertation avec les instances de football. Les demandes de finan-
cement seront faites cette année également.
Très bonne année à tous. Bloavezh mat d’an holl.

Jean-Yves CROGUENNEC, Maire de SAINTE-HÉLÈNE-SUR-MER

INFOS PRATIQUES
Horaires d’ouverture / Eurioù digeriñ :
> Du lundi au vendredi : de 9h à 12h30 / D’al Lun betek ar Gwener : etre 9e ha 12e30
> Le samedi : de 9h à 12h / D’ar Sadorn : etre 9e ha 12e

Rencontrer les élus (sur rendez-vous) :
> Le Maire : Jean-Yves CROGUENNEC
> Les adjoints : Christèle PERREL - Affaires scolaires, périscolaires, enfance,  jeunesse,  
                                                 communication numérique et mobilités
               Yann RAOUL - Affaires générales, culture,  
                                           vie associative et communication
               Gladys LE SAUSSE - Solidarités, entraide et action sociale
               Sébastien BOUVIER - Travaux, urbanisme et environnement

Contact : 
> https://saintehelenesurmer.bzh - mairie@saintehelenesurmer.bzh - 02 97 36 64 36

N’hésitez pas à nous 
faire part d’éventuels 
dysfonctionnements 

dans la distribution 
du bulletin !



INFOS UTILES
 Keleier talvoudus
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Notre sélection parmi les nouveautés : 

NUMÉROTATION DES HABITATIONS

Pour faciliter le repérage, l’accès des services publics ou commer-
ciaux, la localisation sur les GPS, la commune a signé avec la Poste 
un contrat d’adressage et de numérotation. La dénomination des 
voies et places publiques reste inchangée. La numérotation des 
maisons a été réalisée par numéros pairs et impairs. 

Chaque foyer concerné se verra remettre une plaque normalisée 
avec remise d’un certificat de distribution.

B.B.O. COMMUNAUTÉ

I DÉCHÈTERIE
En raison de travaux de réhabilitation, la déchèterie de Merle-
venez sera fermée jusqu’au 20 février prochain. Merci de votre 
compréhension. 

I PREMIER THÉ DANSANT INTERCOMMUNAL
Dans le cadre de la Semaine Bleue, les CCAS des 5 communes 
que compte BBO Communauté proposaient un thé dansant à 
la salle Beg er Lann. Cette première édition a marqué la volon-
té des organisateurs de travailler ensemble. Une mutualisation 
est possible dans de nombreux domaines. Toutes les personnes 
présentes ont apprécié ce moment convivial animé par l’orchestre 
Les Trois Croches. Cette opération avait aussi pour but de rompre 
l’isolement que connaissent certains aînés et de faire se rencon-
trer les habitants du territoire.

I  BON À SAVOIR

Au royaume des cris

Mathieu LECERF
éd. Robert Laffont

Au goûter du lion

Ito OGAWA
éd. Picquier

Les vertueux

Yasmina KHADRA
éd. Mialet Barrault

Les démons

Claudie HUNZINGER 
éd. Grasset

Les bénévoles de la bibliothèque municipale proposaient une conférence le 
dimanche 27 novembre consacrée à l’histoire de la ria d’Étel. Elle était animée 
par Dominique BAUDEL, ancien professeur d’histoire-géographie et auteur 
d’un livre intitulé « Histoire d’une rivière ». L’ouvrage retrace l’évolution de la ria 
depuis l’époque des vikings jusqu’à ses récentes transformations économiques. 
L’auteur y évoque l’âge d’or des moulins à marées, celle des thoniers et des 
conserveries. L’ouvrage s’intéresse aussi à l’implantation des premiers élevages 
d’huîtres dans la rivière et à l’occupation durant la seconde guerre mondiale.

 Dominique BAUDEL partageant sa passion pour la ria d’Étel avec le public

I AIDE À LA PERSONNE
Florence LANGLOIS est assistante de vie quotidienne. Elle 
effectue les courses et déplacements divers, la préparation 
des repas, les démarches administratives, petits travaux de 
bricolage et de jardinage, etc. 
> Renseignements au 06 65 74 79 85.

I ÉLEC’ RÉNOV’ 
Bruno JACOBS effectue tous vos travaux d’électricité. Neuf, 
rénovation, dépannage, chauffage, ventilation, etc. 
> Renseignements au 06 37 52 68 95.



VIE MUNICIPALE
 Buhez-Kêr
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RÉUNION PUBLIQUE DU PLU
Une quarantaine de personnes assistait le mardi 11  octobre à la 
présentation du projet de futur Plan Local d’Urbanisme. C’est  
Joris LE DEREACH, responsable du bureau d’études Urbac-
tion, qui a mené le projet en collaboration avec un groupe d’élus 
et d’habitants. Il a rappelé les obligations légales à respecter dans 
la création d’un PLU. 

Seuls le bourg et le village du Moustoir pourront accueillir de 
nouvelles constructions. Le PLU doit aussi respecter les règles éri-
gées par le schéma de cohérence territoriale (SCOT) du pays de 
Lorient. Il sera dorénavant impossible d’effectuer un changement 
de destination sur des bâtiments anciens situés dans les espaces 
proches du rivage. La loi littorale, elle, ne l’interdit que dans la 
bande des 100 mètres. Le projet du futur PLU est disponible sur 
le site de la mairie.

NOUVEAU  
CONSEILLER MUNICIPAL

Après les démissions successives des membres de la liste d’oppo-
sition, Loïc BRAULT est élu conseiller municipal. Il siégera dans 
toutes les commissions en remplacement de Caroline ZAGRO-
DKA et Nicolas GODARD.

TARIFS COMMUNAUX 2023
Dans leur grande majorité les tarifs communaux restent inchan-
gés pour 2023, que ce soit pour la cantine, le centre de loisirs, ou 
encore les concessions et les columbariums destinés à recevoir 
les urnes cinéraires. Seule la participation pour le financement de 
l’assainissement collectif augmente, passant de 2 360 € pour une 
maison neuve ou une réhabilitation à 2 400 €.

Il sera désormais possible pour les particuliers de louer la salle 
Beg er Lann 2 ou 3 jours d’affilée. Les tarifs pour les Hélénois 
sont de 500 € pour 2 jours et 600 € pour 3 jours. Pour toutes les 
personnes extérieures à la commune, la location est de 1 000 € 
pour 2 jours et de 1 200 € pour 3 jours.

RESTAURATION SCOLAIRE

Les communes de Merlevenez, Nostang, Sainte-Hélène, Kervi-
gnac et Plouhinec se sont regroupées pour la fourniture et la li-
vraison des repas de leurs restaurants scolaires et de leurs accueils 
de loisirs sans hébergement (ALSH). La société Agora, située à  
Lorient, a été retenue. Elle intervient dans les établissements 
concernés de BBO Communauté depuis le 1er janvier 2023.

FABIENNE LE GOFF DÉCORÉE

Jean-Yves CROGUENNEC a remis la médaille d’argent du travail 
à Fabienne LE GOFF, entourée pour l’occasion de sa famille, de 
ses collègues de travail et de l’ensemble des élus. 

CONTRAT D’ENGAGEMENT  
RÉPUBLICAIN

Une loi votée le 31 décembre 2021 
invite toutes les associations et fon-
dations bénéficiant de subventions 
publiques à signer le contrat d’enga-
gement républicain (CER). À travers 
celui-ci, les associations communales 
s’engagent à respecter les principes 
de liberté, égalité, fraternité, digni-
té de la personne ainsi que les sym-
boles de la République sous forme de  

7 engagements. En pratique, ce contrat doit être signé dès qu’une 
demande de subventions est formulée auprès de la commune, de 
la communauté de commune, du Département ou de la Région.

 Loïc BRAULT
 Le Maire accompagné de Marie LABORDE, directrice générale  
 des services, Fabienne LE GOFF et Alexandra ROMAND, secrétaires



 Pose d’une bordure et revêtement définitif impasse Georges MORIN

APRÈS

TRAVAUX - ENVIRONNEMENT
 Labourioù - Endro
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ÉCLAIRAGE PUBLIC

Face au contexte de crise énergétique, en partenariat avec Mor-
bihan Énergie, la commune a souhaité expérimenter un nouveau 
dispositif écogeste en faveur d’une consommation responsable 
en matière d’éclairage public. 

Afin de trouver des solutions d’optimisation énergétique et de li-
mitation des consommations, notamment en cas de forts appels 
de puissance sur le réseau électrique, la commune a équipé 2 ar-
moires de commandes d’horloges connectées financées à 100% 
par Morbihan Énergies.

I MODIFICATION DES HORAIRES D’ÉCLAIRAGE
>  En semaine : le matin à partir de 6h - Arrêt à 22h (23h les an-

nées précédentes)
>  Le week-end  : le matin à partir de 7h (6h les années précé-

dentes) - Arrêt à 22h (23h les années précédentes)

OBLIGATION D’ÉLAGAGE

C’est votre obligation d’entretenir vos arbres et arbustes et d’as-
surer qu’ils ne soient source d’aucune nuisance et laissés à un dé-
veloppement anarchique. L’élagage obligatoire vise à réduire les 
risques de :
>  Chutes d’arbres et de branches sur les véhicules et personnes 

empruntant les voies de communication
>  Manque de visibilité pour le voisinage ou difficulté de croise-

ment sur le réseau routier
>  Dysfonctionnement des lignes téléphoniques et électriques

La  réglementation européenne  prévoit l’interdiction de tailler 
les haies et les arbres durant la période de reproduction et de 
nidification des oiseaux du 1er avril au 31 juillet.

STATION D’ÉPURATION

Les élus de Merlevenez et de Sainte-Hélène ont visité la station 
d’épuration recevant les effluents des 2  communes. Stéphane 
BLAYO représentant la société Artélia, réalisatrice de l’ouvrage, a 
expliqué les différents processus qui interviennent dans le traite-
ment des eaux usées. Mise en service en décembre 2019, la sta-
tion d’épuration a été conçue en tenant compte des prévisions 
de développement des 2 communes. Elle traite chaque jour entre 
400 et 1  500  m3 d’eaux usées. La consommation quotidienne 
d’eau est en moyenne de 80 litres par personne pour un rejet de 
150 litres dans le réseau. Ceci s’explique par l’infiltration des eaux 
pluviales dans la partie privée des branchements. L’assainissement 
est un enjeu crucial pour la qualité de l’eau de la ria d’Étel. Après 
traitement et avant tout rejet dans le milieu naturel, plusieurs pré-
lèvements devant répondre aux normes en vigueur sont effectués

FRELON ASIATIQUE

Apparu en 2004 en France, 
il est originaire d’Asie 
continentale (notamment 
présent en Afghanistan, 
au nord de l’Inde, dans la 
péninsule Indochinoise, en 
Chine, dans les îles indoné-
siennes et à Hong-Kong). À 
la différence de son cousin, 
le frelon européen, c’est un 
prédateur redoutable pour 
les colonies d’abeilles. 

Le frelon asiatique est classé au niveau national dans la liste des 
dangers sanitaires de deuxième catégorie pour l’abeille domes-
tique sur tout le territoire français (arrêté du 26 décembre 2012). 
C’est pourquoi il convient de détruire les nids de frelons asiatiques 
au début du printemps en agissant sur l’ensemble des reines à la 
sortie de leur hibernation. 

Soyons vigilants, à partir de mars, en visitant les abris de jardin, 
les cabanes d’enfants, les carports, niches non occupées, granges, 
abris bus, avancées de toit, ruines, etc. Le nid primaire a la taille 

 Les élus de Sainte-Hélène et Merlevenez découvrant le fonctionnement 
 de la station d’épuration

AVANT
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TRAVAUX - ENVIRONNEMENT
 Labourioù - Endro

d’une balle de tennis. Par sécurité, toute découverte doit être si-
gnalée en mairie. Il est important de détruire le plus grand nombre 
de nids primaires pour éviter la création de nids secondaires. 

I  FABRICATION SIMPLIFIÉE D’UN PIÈGE À PARTIR DE 
BOUTEILLES EN PLASTIQUE 

Chacun peut agir au printemps, de mars à mai, en posant des 
pièges à proximité de la végétation en fleurs. Le trou d’entrée doit 
mesurer entre 9 à 10 mm. Il faut prévoir des trous d’évacuation de 
6 à 8 mm sur les côtés de la bouteille pour laisser les mouches et 
autres insectes en sortir.

I COMPOSITION COURANTE DE L’APPÂT 
> 1/3 de bière brune (25 cl)
> 1/3 de vin blanc (25cl)
> 1/3 de sirop de fruit rouge (25cl)
L’alcool évite l’entrée des abeilles dans le piège. Cette quantité 
peut alimenter plusieurs pièges.

ILS TRAQUENT LE BACCHARIS

Menée par des bénévoles et Maxime HOURDÉ du Syndicat 
Mixte de la Ria d’Étel, la traque au Baccharis a eu lieu fin octobre 
dans la commune. Leur mission, éradiquer cette plante invasive 
sur les prés-salés bordant la ria. Importé d’Amérique du Nord au 
XVIIème siècle, le Baccharis connut son heure de gloire. Il était ap-
précié pour sa croissance rapide et sa robustesse qui en faisaient 
l’arbuste idéal pour réaliser des haies. 

Cependant, au fil du temps, il a colonisé l’espace, ses graines 
s’éparpillant au gré du vent sur tout le littoral. Cela pose un réel 
problème pour la richesse de la biodiversité végétale et animale 
des territoires. Les campagnes d’arrachage ont montré leur effi-
cacité. Le programme «  Agir pour la ria  » initié et piloté par le 
SMRE est toujours à la recherche de bénévoles pour amplifier son 
action. 
>  Renseignements au 02 97 55 25 64  

ou par mail : maxime.hourde@ria-etel.com

À LA DÉCOUVERTE DU PLANCTON

Dans le cadre de « Côtes et Nature 2022 », de nombreuses ani-
mations gratuites sont proposées par le Département du Morbi-
han. Début octobre, Yannick LE BARON a ouvert son chantier 
ostréicole à l’observatoire du Plancton de Port-Louis. Les visiteurs 
ont pu découvrir l’extrême richesse que peut contenir une simple 
goutte d’eau. À l’aide d’un microscope, le public a pu différen-
cier sur grand écran le plancton d’origine végétale, aussi appelé 
phytoplancton, et celui d’origine animale, le zooplancton.

VILLES ET VILLAGES FLEURIS 

La commune a candidaté avant l’été au concours national des 
«villes et villages fleuris». Elle s’est vue remettre son premier pétale 
à l’hôtel du Département le 14 décembre dernier.
Depuis 1959, ce concours récompense les communes pour leurs 
efforts menés en faveur du fleurissement et de l’intégration du vé-
gétal dans les espaces urbains. 4626 communes françaises sont 
aujourd’hui labellisées et 16 départements sont reconnus « Dépar-
tement Fleuri » comme le Morbihan.
Ce label participe à l’amélioration du cadre de vie des habitants et 
des visiteurs. Il contribue aussi à la valorisation et au dynamisme 
du territoire.

 Maxime HOURDÉ du SMRE accompagné de bénévoles en pleine action
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SANTÉ - SOLIDARITÉ
 Yec’hed - Kengred

110 PERSONNES AU REPAS DE L’AMITIÉ

L’ÉCOUTILLE

Dans le Morbihan, plus de 2000 femmes ont été victimes de 
violences conjugales ou intrafamiliales en 2021. La commune 
de Sainte-Hélène s’engage aux côtés de BBO Communauté, du 
Département, des communes de Lorient Agglomération, des ser-
vices de l’État et de la caisse d’allocations familiales (CAF) pour 
soutenir la création de L’écoutille, un lieu d’accueil et d’accom-
pagnement des victimes de violences sexuelles et sexistes. Il est 
géré par le centre d’information sur les droits des femmes et des 
familles (CIDFF) qui œuvre en faveur des femmes victimes de vio-
lences depuis de nombreuses années.

I OBJECTIF
Favoriser l’accès aux droits par l’accueil, l’écoute et l’information 
gratuite. Le public dispose désormais d’un point d’accueil et de 
ressources : droit, habitat, santé, emploi, citoyenneté, insertion.

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS

> Mardi, de 12h à 19h
> Mercredi, de 10h à 13h
> Jeudi, de 13h à 19h30
> Samedi, de 9h à 12h
> 2 1 rue Jules Le Grand à Lorient,  

sur rendez-vous au 02 97 63 52 36

Jean-Yves CROGUENNEC a remis un présent à Hélène THOMAS 
et Ferdinand LE CADIC, doyens de l’assemblée. 110 personnes 
étaient présentes au repas de l’amitié organisé par le CCAS. 

Un animateur a diverti les convives en alternant tours de magie et 
danses. Un colis gourmand a été distribué à toutes les personnes 
de 80 ans et plus n’ayant pas pu participer au repas.

I  RAPPEL
I CONFÉRENCE SUR LE SOMMEIL
Pour démarrer l’année 2023 et dans la continuité des ateliers 
de prévention santé, le CCAS propose une conférence le 
mercredi 25 janvier 2023 à 14h à la bibliothèque municipale : 
« Le sommeil : mieux le comprendre, mieux le gérer »
>  Inscrivez-vous au secrétariat de la mairie au 02 97 36 

64 36 - mairie@saintehelenesurmer.bzh

L’UNC est ouverte à tous les combattants 
mais aussi à tous ceux qui ont à un moment 
de leur vie porté l’uniforme de l’Armée fran-
çaise.
En adhérent à l’UNC, vous bénéficiez de 
toute l’organisation qui fait sa réputation 
depuis sa création :
> Action pour la défense et les intérêts du 
monde des combattants
> Centre de documentation
> Service juridique
> Action sociale efficace et performante

>  Inscription auprès de votre référent local :  
Monsieur Jean-Louis GROUHEL,  
Président de l’UNC Sainte-Hélène :  
06 68 41 30 29 - jeanlouis.grouhel@orange.fr 
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JEUNESSE
 Yaouankiz

PETITE ENFANCE

Le Relais de la Petite Enfance Intercommu-
nal a étoffé son équipe. Elle est compo-
sée de Mélanie ROBIC, coordinatrice, de 
Jessie BOUVARD et Maureen LECOURT, 
animatrices. Vous pouvez les rencontrer 
sur rendez-vous pour répondre à vos ques-
tions sur les modes de garde.

CANCES DE FÉVRIER

I 6 ANS ET + 
>  Mercredi 15 février : Wukiwuki : viens t’exercer sur les jeux vidéo musicaux (9h30-16h). 

Tarif 8 €
> Jeudi 16 février : sortie au Trampoline Park et cinéma de Vannes. Tarif 10 € 

I ADOS (CM2 ET +) 
> Mardi 14 février : soirée ados de 18H30 à 22h (crêpes party et tournois jeux). Gratuit
> Vendredi 17 février : Karting à Ploemel 9h15-12h30. Tarif 4 €

> Inscriptions avant le 10 février 2023 à jeunesse@saintehelenesurmer.bzh

JEUX À L’ÉCOLE   
GEORGES MORIN

Un parcours de sport et une structure de 
jeux ont été installés près de la cantine 
pour un montant de 22 488 € TTC

PROGRAMME DES VA-

I  EN BREF BERR-HA-BERR
I La municipalité, maintenant dotée de bâtiments neufs affectés 
aux services périscolaires, étudie la possibilité d’ouvrir un Ac-
cueil de loisirs sans hébergement pendant les vacances sco-
laires. Une enquête sera réalisée auprès des familles en février. 

I Les activités extrascolaires, la garderie et l’ALSH du mercredi 
pourront être réglés en chèque CESU à partir du 1er mars 2023.

I PROCHAINES DATES
>  Lieu d’accueil enfants parents (LAEP) le 

2 février, les 2 et 16 mars à la Maison des 
associations de 9h30 à 11h30, gratuit 
sans inscription.

>  La ronde des livres le 9 février à la biblio-
thèque municipale. .

 Mélanie ROBIC, Jessie BOUVARD, 
 Maureen LECOURT

L’OUTIL EN MAIN

L’outil en main est un dispositif national favorisant  l’initiation des 
jeunes dès l’âge de 9 ans  aux métiers manuels, de l’artisanat et 
du patrimoine. Vous avez exercé un métier manuel ou artisanal ? 
Vous avez des compétences et souhaitez les transmettre ? Vous 
avez du temps à consacrer aux jeunes et êtes désireux de partici-
per à la création et à la gestion d’une association locale ? 
>  Contactez Leslie DESGRIPPES à leslie.desgrippes@ccbbo.fr

Une visite de l’association « L’ou-
til en main du Loch » aura lieu le 
8 février 2023 à Grand-Champ 
pour permettre aux curieux de dé-
couvrir son fonctionnement.

Sabrina ROULÉ, coordinatrice 
ALSH, a quitté ses fonctions le 1er 
décembre pour se consacrer à 
son nouveau projet professionnel. 
Nous lui souhaitons beaucoup de 
réussite et la remercions pour son 
investissement pour la commune. 
Yannick FOUQUET lui succède 
au poste de coordinateur en-
fance-jeunesse. 
Margo LE MOING a été embau-
chée en tant qu’adjointe d’anima-
tion.

 Yannick FOUQUET

 Margo LE MOING



CULTURE ET VIE ASSOCIATIVE
 Sevenadur ha buhez-kevredigezh
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LA VIE EN BULLES

Toute l’équipe de LaPACH est en ébullition 
pour préparer la 2nde  édition du festival 
« La Vie en Bulles » qui aura lieu les 11 et 12 
février prochains à Sainte-Hélène. 20 au-
teurs seront présents, parmi eux  : Emma-
nuel LEPAGE, Sandrine KERION, Bertrand 
GALIC,  Sophie TARDI-JOUBERT,  MED-
ZIO, Clara VIALLETELLE et bien d’autres 
encore. 

Conférences, tables rondes, ateliers et 
expositions seront proposés gratuitement 
pendant ces 2 jours consacrés à la BD 
non-fictionnelle. Le dessin de presse sera 
également à l’honneur avec la présence de 
Nono et d’Alain GOUTAL.
>  Pour plus de renseignements :  

www.lavieenbulles.com

RETOUR SUR… LE NOËL DE LA RIA

Le public est venu en nombre pour le premier « Noël de la Ria » organisé par l’association 
Festoù en collaboration avec la municipalité et les 2 écoles de la commune. 50 exposants 
ont répondu présents. 

Durant ces 2 jours de marché, les organisateurs ont proposé plusieurs animations. Le 
samedi après-midi, une fanfare de rue a déambulé dans le bourg et interprété des airs de 
Noël. Un spectacle lumineux et enflammé de l’artiste Kum Kum a ravi petits et grands. Le 
dimanche, un concert gratuit de gospel était proposé. L’église était comble pour acclamer 
la chorale « Sound of Freedom ». Cette année marquait aussi la première participation 
de la commune au Téléthon. Un stand et des urnes ont permis de récolter près de 600 €.

MOTARDS SOLIDAIRES 56

La commune compte une nouvelle as-
sociation : Motards solidaires 56. Créée 
par des amis de Sainte-Hélène et de 
Pont-Scorff, elle se donne pour mission 
de venir en aide aux personnes en situa-
tion de handicap par l’achat de matériel 
médical mais aussi par une participation 
financière pour les transports sanitaires. 
Philippe CAROUR, Président de l’associa-
tion, annonce une manifestation le 7 mai 
prochain sur le site de la Vieille Chapelle. 
> Renseignements au 07 63 63 21 39.

Les associations hélénoises ont reçu 
les imprimés de demande de subven-
tions pour l’année 2023. Celles-ci sont 
à déposer en mairie avant le 10 février. 
>  Plus d’informations auprès 

de Yann RAOUL, adjoint à la 
culture et à la vie associative :  
culture@saintehelenesurmer.bzh

I  SUBVENTIONS
  2023

 Les membres fondateurs de l’association
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TRIBUNE
 Komzoù dieub

GROUPE MAJORITAIRE « SAINTE-HÉLÈNE NOTRE COMMUNE »

On arrive bientôt à la moitié du mandat qui nous a été confié en mars 2020 avec des périodes difficiles en raison de la Covid 
qui a impacté la vie de la commune. De nouveaux bâtiments ont vu le jour et l’école vit normalement même si quelques finitions 
sont encore attendues. La réalisation a d’ailleurs suscité l’intérêt de plusieurs communes des environs. Dans l’esprit de sobriété 
énergétique, des travaux d’isolation vont être engagés sur les bâtiments communaux.

L’atlas de la biodiversité communale a été finalisé fin 2022 et des actions d’information et de protection d’espèces présentes sur 
le territoire mais en général menacées vont être mises en place. Un arrêté préfectoral sur le biotope sur la rivière d’Étel est en 
cours de promulgation encadrant notamment les pratiques nautiques. Un sujet que connaît bien Loïc BRAULT nouveau conseil-
ler municipal à qui nous souhaitons la bienvenue. 

Dans le cadre du PLU de nouvelles habitations voient le jour, un lotissement est en fin de viabilisation malgré les conditions très 
humides ; un projet devant permettre la location et l’accession à la propriété pour de jeunes ménages est à l’étude ainsi qu’une 
Maison d’assistant(e)s maternel(le)s. 

Un incendie (heureusement sans dégâts corporels) s’est déclaré récemment près de la Maison des Associations nous rappelant 
l’intérêt d’anticiper les risques pour gérer au mieux les conséquences. Le plan de prévention, en complément de celui mis en 
place en 2009 sur les pollutions maritimes (infra Polmar ria d’Étel), est sans doute à élargir.

Bonne année 2023 à tous !

ÉTAT CIVIL
 Marilh ar boblañs

ILS SE SONT DIT OUI :
. Lise LE STRAT et Alain QUÉRÉ,  le 5 novembre 2022, rue de Lizourden

BIENVENUE À :
. Tiago LE PUIL,  né le 27 octobre 2022 à Lorient, Kerguéro

. Ewenn LE ROUX,  né le 4 novembre 2022 à Vannes, Le Clos de la Petite Plaine
. Yaël FALQUÉRO LE TUTOUR,  né le 14 novembre 2022 à Lorient, rue de Lizourden

. Mahé HABLAL FOOS,  né le 22 novembre 2022 à Vannes, Les Hameaux de la Rivière

TOUTES NOS CONDOLÉANCES AUX FAMILLES DE :
. Sylvie LE BIHAN, décédée le 16 octobre 2022 à Lorient , Kerboxeur

. Yolande RICOURT,  décédée le 31 octobre 2022 à Sainte-Hélène, Kerdavid
. Gilbert DI MARCO,  décédé le 3 janvier 2023 à Avignon, rue de Plouhinec

. Marcel LE CROM,  décédé le 12 janvier 2023 à Lorient, Le Moustoir
. Gilbert GICQUEL,  décédé le 21 janvier 2023 à Lorient, Kerandrain

Tous ces noms vous sont communiqués avec l’autorisation de parution des familles.

I GROUPE MINORITAIRE « SAINTE-HÉLÈNE, VIVANTE, RESPONSABLE, SOLIDAIRE »

Bonjour à toutes et à tous.

Suite à la succession de démissions des membres de la liste «Sainte-Hélène, Vivante, Responsable, Solidaire» de ces deux premières 
années de mandat (ces derniers considérant que l’écoute, la concertation et la prise en compte des enjeux environnementaux, entre 
autres, étaient insuffisants), j’ai pris la décision de m’engager dans cette aventure municipale et d’accepter de siéger au conseil en tant 
que dernier représentant de la liste VRS.

Je souhaite pouvoir trouver le chemin de la bonne entente, de la concertation constructive, de l’écoute et de la bienveillance pour 
permettre à l’équipe municipale de prendre en compte les demandes et besoins de tous les hélénois et hélénoises. Pour répondre aux 
urgences à venir, pour le respect de chacun, pour le bien commun.

Je présente aussi, au nom de tous les membres du collectif VRS, mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année à l’ensemble des habi-
tants de Sainte-Hélène.

Loïc BRAULT Conseiller municipal VRS
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HISTOIRE ET PATRIMOINE
 Istoer ha glad

LE BLASON COMMUNAL

Il est apparu en 1985 à l’ini-
tiative d’Emmanuel GIQUEL, 
ancien Maire de la commune, 
qui s’est inspiré des  armoi-
ries de la famille THOMÉ de 
KÉRIDEC  : un héron dressé 
sur son rocher. Il proposa 
d’accompagner cet élé-
ment central d’une huître sur 
fond  bleu  pour représenter 
l’activité principale du ter-
ritoire, d’un fer à cheval sur 
fond vert  pour l’agriculture 
et d’une hermine sur fond 
jaune  pour la Bretagne. Le 
tout surmonté du nom de  la 
commune  et souligné à la 
base de sa situation géogra-

phique en breton : « Àr an douar Àr ar mor » (sur terre et sur mer). 
La conception du blason fut confiée à René LE HONZEC, auteur 
de bande dessinée et dessinateur de presse. Cette réalisation ve-
nait confirmer l’appellation de Sainte-Hélène-Sur-Mer votée en 
Conseil municipal le 9 mai 1918.
 

Première esquisse de René LE 
HONZEC surmontée de la défi-
nition héraldique «  Parti d’azur à 
une coquille d’huître d’argent, d’or 
à l’hermine et de sinople au fer à 
cheval de sable, un héron d’argent 
posé sur un rocher à 3 coupeaux 
mouvant de la pointe de même sur 
le tout. »

AGENDA
 Deiziataer

.  Samedi 28 janvier 2023 : Fest-noz  
(Salle Beg er Lann - Org. Les Amis de Johanna)

.  Samedi 11 et dimanche 12 février 2023 :  
La Vie en Bulles (Salle Beg er Lann, M.D.A.  
et bibliothèque municipale - Org. LaPach) 

.  Samedi 25 mars 2023 : Fest-Noz avec  
Blain/Leyzour. Stages de musique (Salle Beg er 
Lann et M.D.A. - Org. Sonam’)

 Blain / Leyzour


